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Argumentaire pour la journée du 3 avril 2003

(-2 propos de la loi du 4 mars 2002).

Longtemps attendue, complexe, cette Loi
a l'avantage de rassembler en un seul texte
des dispositions jusqu’ici dispersées entre le
code de la santé, le code de déontologie et la*
jurisprudence. :

Les droits des malades sont énoncés
de facon structurée, en . commencant

d’ailleurs par un préliminaire relatif aux

droits de la personne (article L. 1110.1 et
suivants).

Ces droits créent des devoirs pour les
médecins et les établissements de soins mais
la loi cherche aussi & responsabiliser les
malades en les positionnant en usagers.

Il reste a:souhaiter que puisse s’établir
un équilibre entre le principe d'une
démocratie sanitaire et une possible attitude
de repli défensive des soignants face aux
éventuels contentieux.
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